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R É G I E   D E   L’É N E R G I E

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No. R-3595-2006


ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS DU QUÉBEC ET DU LABRADOR, une entité créée par résolution des chefs en assemblée et une association en vertu du C.C.Q. ayant son siège social au 250, Place Michel Laveau, Wendake, dans le district de Québec, G0A 4V0



    Requérante 







c. 

HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droit public légalement constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) ayant son siège social au 75, boul. René Lévesque Ouest, Montréal dans le district judiciaire de Montréal, H2Z 1A4 





    Intimée

Demande EN rÉvision/rÉvocation amendÉe

de la décision D-2005-201
Décision approuvant les modifications aux exigences minimales et à la grille de sélection applicables à l'appel d'offres pour le second bloc d'énergie éolienne de 2000 MW

(article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q. c. R-6.01)

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE AMENDÉE, LA REQUÉRANTE EXPOSE RESPCETUEUSEMENT CE QUI SUIT  :

1. Le 23 décembre 2005, la requérante a formulé une demande en révision de la décision D-2005-201, reçue par le Greffe de la Régie de l’énergie (ci-après : la « Régie ») le 10 janvier 2006 (pièce P-1).  

2. La requérante est un regroupement des quarante-trois (43) communautés qui constituent les dix Premières Nations du Québec et du Labrador, tous des peuples autochtones aux fins de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982
. 
3. La requérante traite de nombreuses questions, incluant la défense des droits et intérêts des des Premières Nations dans divers forums (pièce P-2).
4. La requérante, sous la plume du Chef régional M. Ghislain Picard, a signé un Engagement politique mutuel avec le Premier Ministre du Québec, l’Honorable Jean Charest le 17 juin 2003 selon lequel les deux parties s’engagent à discuter de la répartition des ressources naturelles, de la fiscalité et du développement de l’économie (pièce P-3). 

5. La requérante, par le biais de son Institut de développement durable des Premières Nations du Québec et du Labrador, intervient régulièrement dans les débats énergétiques de la province.  Elle a participé à plusieurs commissions parlementaires et autres consultations y compris la Commission sur l’avenir énergétique du Québec, lors de laquelle elle a mis en évidence le besoin de consultation réelle des Premières Nations et a pris tous les moyens à sa disposition pour faire connaître sa position concernant l’obligation de consultation et d’accommodement, tel qu’il appert de l’extrait du Journal des débats de la Commission permanente de l’économie et du travail du 1ier mars 2005 et du Mémoire que la requérante a déposé auprès de cette Commission lors de la consultation sur l’énergie, produits respectivement comme pièces P-4 et P-5. 
6. Le 23 septembre 2005, Mme Suzy Basile, directrice de l’Institut de développement des Premières Nations du Québec et du Labrador a adressé une lettre à Monsieur Mario Bouchard, sous-ministre associé à l’Énergie et aux Mines revendiquant le droit des Premières Nations d’être consultées et accommodées dans l’élaboration du règlement concernant l’appel d’offres pour le second bloc d’énergie éolienne (pièce P-6). 
7. La question au cœur de la présente demande est l’importance primordiale du respect du devoir constitutionnel de consulter et accommoder les Premières Nations dans tous processus décisionnels susceptibles d’affecter leurs droits ou intérêts, tel que le processus menant à la décision D-2005-201 de la Régie de l’énergie. 

8. De ce principe découle la question de la constitutionalité de la Grille de sélection applicable à l’appel d’offres pour le second bloc d’énergie, approuvée par la décision D-2005-201, la manière dont cette grille incorpore les intérêts autochtones et la non-inclusion des Premières Nations au processus décisionnel dans ce dossier. 

9. Vu les questions juridiques soulevées par la présente demande et le rôle de la requérante tel que décrit ci-haut, cette dernière a l’intérêt requis pour présenter la présente demande en révision/révocation amendée. 

10. De plus, les projets proposés dans le cadre de l’appel d’offres pour le second bloc d’énergie éolienne de 2000MW (ci-après : « A/O 2005-03 ») seront situés sur des terres faisant l’objet de droits issus de traités, de titres ancestraux, de revendications en cours et/ou de droits autochtones des Premières Nations qui sont membres de la requérante.  

11. Au cours de l’hiver 2006, une décision a été prise pour confier le dossier au Comité stratégique des Chefs pour choisir le meilleur moyen de revendiquer les droits et les intérêts des Premières Nations dans le dossier R-3595-2006 de la Régie de l’énergie. 

12. Le 22 mars 2006, le Comité stratégique des Chefs a approuvé le dépôt de la présente demande en révision/révocation.

13. Pour les fins de la présente demande, la requérante a nommé M. Ricky Fontaine, Président de Gestion conseils RSF, coordonnateur externe.  
Délai

14. Il n’y a pas de délai légal pour le dépôt d’une demande en révision à la Régie en vertu de la Loi sur la Régie de l’énergie,
 ni de forme consacrée pour une telle demande. 
15. La décision qui fait l’objet de la présente demande a été rendue le 28 octobre 2005 et la lettre de M. Ricky Fontaine, représentant de la requérante à l’époque, qui constitue une demande de révision datée du 23 décembre 2005, a été reçue au greffe de la Régie le 10 janvier 2006.  

16. Le délai raisonnable pour le dépôt d’une demande en révision doit s’apprécier à la lumière de toutes les circonstances d’une affaire, ce qui inclut : la diligence du requérant, la nature des enjeux, la cause du temps écoulé avant l’introduction de la demande, la nature de l’erreur imputée et l’absence de préjudice aux autres parties. 
17. Considérant : 
a. que la lettre du Chef Denis Ross du 2 novembre 2005 et celle du Chef Jourdain du 15 novembre 2005 indiquant leur intention de contester la décision D-2005-201 et demandant de l’information quant au meilleur moyen pour faire valoir leurs droits ont été transmises à la Régie quelques semaines après que la décision D-2005-201 soit rendue, (pièces P-7 et P-8);
b. que la demande de révision mentionnée ci-haut au paragraphe 15 a été rédigée le 23 décembre 2005 et a été reçue par le greffe de la Régie le 10 janvier 2006; 

c. que le tout s’est déroulé durant la pause du temps des fêtes;  
d. que la requérante L’APNQL est une association très représentative des Premières Nations qui possède un fonctionnement élaboré et basé sur un principe de participation égale;

e. qu’en hiver 2006, une décision a été prise pour confier le dossier au Comité stratégique des Chefs pour choisir le meilleur moyen de revendiquer les droits et les intérêts des Premières Nations dans le dossier R-3595-2006 de la Régie de l’énergie ; 

f. qu’à sa réunion suivante, le 22 mars 2006, le Comité stratégique des Chefs a recommandé le dépôt de la présente demande ; 

g. que la requérante a agit dans les plus courts délais possibles suivant son mode de fonctionnement ;

h. que la requérante a peu d’expérience face à la procédure de la Régie et n’était pas représentée par procureur avant mars 2005;

Il est clair que la requérante a agit de façon diligente dans le présent dossier. 

18. De plus, l’erreur imputée et la gravité des enjeux, à savoir, le non-respect du devoir constitutionnel de consulter et d’accommoder les Premières Nations, sont de nature telle qu’une approche formaliste concernant la question des délais raisonnables ne serait pas appropriée.   

19. Finalement, il importe de souligner que la partie adverse ne subit aucun préjudice quant à la question des délais puisqu’elle a connaissance de l’intention de déposer une demande en révision depuis novembre 2005.  

Mise en situation 

20. En 2004, l’obligation constitutionnelle de consulter les Premières Nations et d’accommoder leurs intérêts dans tous processus décisionnels qui peuvent avoir une incidence sur leurs droits a été confirmée par la Cour suprême du Canada dans les décisions Haida,
 Taku
 et, en 2005, Mikisiew 
. 

21. Suite à ces décisions, cette obligation constitutionnelle et son application est devenue de connaissance générale. 

22. En juin 2005, la décision Betsiamites
 rendue par la cour supérieure de Montréal a confirmé que le devoir de consultation et d’accommodement était applicable au Québec.

23. D’ailleurs, le gouvernement du Québec a comme politique de donner une place particulière aux communautés autochtones dans les projets de développements, tel qu’il appert du document intitulé « Le Secteur énergétique au Québec : Contexte, enjeux et questionnements » produit comme P-9. 

24. En octobre 2005, la requérante a adopté, par la résolution no. 18/2005, le Protocole de consultation des Premières Nations (révisé 2005) dans laquelle les Premières Nations expliquent clairement leur compréhension et leurs attentes quant au devoir de consultation et d’accommodement (pièce P-10). 

25. Ce protocole a été publié sur le site web de l’Institut de développement durable des Premières Nations du Québec du Labrador et a été largement distribué. 

26. En vertu de Taku et le Protocole de consultation des Premières Nations (révisé 2005), les régimes législatifs de consultation existantes peuvent être utilisés pour satisfaire au devoir de consultation et d’accommodement si ceux-ci sont confectionnés et/ou modifiés de façon à ce que les intérêts des Premières Nations soient réellement pris en ligne de compte et incorporés dans le processus décisionnel en question (voir, en particulier la section 2.4 à la page 13 de P-9). 

27. Le principe selon lequel il existe un devoir de consultation auprès des Premières Nations lors de la planification stratégique de l’exploitation de l’énergie éolienne a été évoquée par le Mi’gmawei Mawiomi et le Listuguj Mi’gmaq Government lors des audiences du Bureau d’audience publique sur le projet d’aménagement d’un parc éolien à Murdochville et a été retenue dans les conclusions du rapport du B.A.P.E., tel qu’il appert aux pages 26 à 30 et 81 de la pièce P-11. 
28. Le 10 août 2005 le projet de Règlement sur le second bloc d’énergie éolienne et le projet du décret Concernant les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l’énergie à l’égard du second bloc d’énergie éolienne ont été publiés dans la Gazette officielle du Québec. 

29. À ce moment, il était clair qu’il fallait entamer un processus en vue de l’élaboration d’un processus d’appel d’offres pour le second bloc d’énergie éolienne tenant compte des nouvelles préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées par le gouvernement dans les plus brefs délais.  

30. Néanmoins, ni Hydro-Québec ni la Régie ont entrepris des démarches auprès des Premières Nations du Québec en vue de les consulter et d’accommoder leurs intérêts dans l’élaboration du processus d’appel d’offres. 

31. Tel qu’annoncé le 10 août 2005, le 12 octobre 2005 le gouvernement du Québec a adopté les deux décrets suivants :  

Décret 926-2005 Règlement sur le second bloc d’énergie éolienne, dont l’article 2 prévoit que : 

Le distributeur d’électricité doit procéder au plus tard le 31 octobre 2005 à l’appel d’offres de chaque tranche du bloc visé à l’article 1.

Décret 927-2005 Concernant les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l’énergie à l’égard du second bloc d’énergie éolienne, qui se lit, en partie, comme suit : 

Que soient indiquées à la Régie de l’énergie les préoccupations économiques, sociales et environnementales suivantes sur le second bloc d’énergie éolienne :  (…)

5. L’apport du projet au développement économique des communautés locales et autochtones.   








(pièces P-12 et P-13 ci-après

 




« Décret 926-2005 » et « Décret 927-2005 »)
32. En vertu des articles 52.1 et 74.1 de la Loi, la Régie doit approuver une procédure d’appel d’offres proposée par Hydro-Québec en tenant compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement.  

33. Dans des décisions antérieures, la Régie avait approuvé une procédure d’appel d’offres,
 mais il fallait apporter des changements aux exigences minimales de cette dernière et à la grille de sélection vu les énoncés du Décret 927-2005.  

34. Conséquemment, le 18 octobre 2005, Hydro-Québec a déposé une demande d’approbation de la Grille de pondération des critères non monétaires destinée à être utilisée lors de la deuxième étape de l’appel d’offres A/O 2005-03 à la Régie (pièce P-14). 

35. Le processus par lequel Hydro-Québec a élaboré cette grille demeure inconnue. 

36. Le premier sous-critère du critère concernant le développement durable de la grille (ci-après : « le sous-critère ») proposé par Hydro-Québec se lisait comme suit : 

Participation autochtone au projet à la hauteur de 10% et plus : 3 points

37. Du 19 au 28 octobre 2005 les parties intéressées suivantes ont déposés des mémoires faisant valoir leurs diverses positions dans le dossier R-3589-2005 à la Régie : 

· la Conférence régionale des élu(e)s de la Gaspésie et des Iles-de-la-Madeleine, 

· l’Union des municipalités du Québec,

· le Comité de travail sur le développement éolien de la Matapédia. 

38. Il y a aussi eu un échange de correspondance entre la Régie et Hydro-Québec quant au sous-critère, tel qu’il appert des lettres en date du 27 et 28 octobre 2005 produits comme pièces P-15 et P-16. 

39. Ni Hydro ni la Régie ont, à ce moment, entrepris des démarches auprès des Premières Nations du Québec pour les consulter et les accommoder quant au libellé du sous-critère et l’article 5 du Décret 927-2005, malgré le fait que les intérêts des Premières Nations soient au cœur de la question. 

40. Le 28 octobre 2005, après l’étude du dossier devant un régisseur seul, M. Gilles Boulianne rend la décision D-2005-201, sans avoir tenu d’audiences publiques.

41. Avec la décision D-2005-201, la Régie a approuvé la Grille de pondération des critères non monétaires applicables à l’appel d’offres pour le second bloc d’énergie éolienne de 2 000 MW, tout en demandant à Hydro de modifier le sous-critère de sorte que la participation autochtone soit dorénavant traitée conjointement avec celles des MRC et des municipalités plutôt que séparément : 

(…) afin de mieux refléter l’article 5 des Préoccupations gouvernementales et l'équité envers les communautés locales et autochtones, la Régie considère que le premier sous-critère de 3 points appartenant au critère de développement durable devrait être également accessible aux municipalités et aux MRC et se lire comme suit : 

« Participation des municipalités, MRC et communautés autochtones au projet à hauteur de 10 % et plus ». 

42. Les questions visées par la présente demande amendée sont la constitutionnalité du processus décisionnel menant à la décision D-2005-201, la constitutionnalité de la partie de la décision citée ci-haut et la manière que la préoccupation gouvernementale relativement à l’apport d’un projet au développement économique des communautés autochtones tel qu’exprimé à l’article 5 du Décret 927-2005 a été interprété. 
Motifs de la demande 

43. L’article 37 de la Loi prévoit que : 

La Régie peut d'office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu'elle a rendue:

1° lorsqu'est découvert un fait nouveau qui, s'il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision différente;

2° lorsqu'une personne intéressée à l'affaire n'a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations;

3° lorsqu'un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision.

Avant de réviser ou de révoquer une décision, la Régie doit permettre aux personnes concernées de présenter leurs observations.

Dans le cas visé au paragraphe 3°, la décision ne peut être révisée ou révoquée par les régisseurs qui l'ont rendue.
44. La requérante soumet que la présente demande en révision /révocation est bien-fondée pour les raisons suivantes, qui seront expliquées en détails dans les sections suivantes :

· Motif # 1 : Vu les délais serrés, la requérante n’a pas pu présenter ses observations

· Motif # 2 : La non-inclusion des premières nations au dossier constitue une violation de leur droits constitutionnels
· Motif #3 : La Régie n’a pas interprété l’article 5 du Décret 927-2005 en conformité avec les principes constitutionnels et les règles d’interprétation applicables
Motif # 1 : 

Vu les délais serrés, la requérante n’a pas pu présenter ses observations 

(art. 37, paragraphe 2 de la Loi)

45. Le paragraphe 2 de l’article 37 de la Loi réaffirme la règle audi alteram partem selon laquelle toutes parties intéressées dans une affaire ont le droit d’être entendus dans cette affaire. 
46. Le délai entre le dépôt de la Demande d’approbation d’Hydro-Québec, le 18 octobre 2005 et la décision D-2005-201, le 28 octobre 2005 était trop court pour permettre à la requérante de présenter ses observations. 

47. Dans les faits, la requérante a seulement pris connaissance de l’existence du dossier R-3589-2005 une fois que la décision D-2005-201 a été diffusée sur le site web de la Régie, à savoir trop tard pour faire bénéficier la Régie de leurs observations et recommandations.  

48. De toute façon, dix (10) jours ne constitue pas une période de temps adéquate pour permettre à la requérante de procéder à une analyse de la proposition d’Hydro-Québec relativement à la Grille de sélection applicable à l’appel d’offres pour le second bloc d’énergie éolienne, de formuler ses observations et suggestions à cet égard, d’entamer une consultation interne auprès de ses membres et d’engager les services d’un procureur pour la représenter à la Régie et faire valoir ses observations devant cette dernière.  

49. Depuis le 10 août 2005, date à laquelle les deux projets de décrets ont été publiés dans la Gazette officielle du Québec, il était certain qu’il y aurait une obligation pressante d’élaborer et d’approuver une Grille de sélection en vue d’un appel d’offres à être lancé le 31 octobre 2005. Malgré cela, Hydro-Québec a attendu au 18 octobre 2005 pour agir, date à laquelle elle a déposé sa demande d’approbation et le dossier R-3589-2005 a été ouvert. 
50. En acceptant de procéder à l’étude du dossier R-3589-2005 et rendre une décision dans un délai de dix (10) jours, la Régie a cautionné la manière d’agir d’Hydro-Québec.  

51. De plus, en acceptant de procéder à l’étude du dossier R-3589-2005 et rendre une décision dans un délai de dix (10) jours, la Régie a rendu impossible une étude approfondie des enjeux.  

52. Malgré le fait que le dossier R-3589-2005 a été ouvert de façon tardive, le dossier et le processus décisionnel qui ont mené à la décision D-2005-201 auraient pu être menés de façon à respecter le droit d’être entendu de la requérante et des parties intéressées. 

53. La date butoir pour le lancement des appels d’offres A/O 2005-03 du 31 octobre 2005 ne doit pas servir de prétexte pour justifier une violation du droit d’être entendu. Dans les circonstances, des solutions créatives étaient de mise, tel que la pré-ouverture du dossier,  l’approbation de la première phase du processus d’appel d’offres et la suspension de la deuxième phase jusqu’à ce que les audiences publiques sur la Grille des critères non-monétaires soient tenues.  
54. Selon les termes de l’appel d’offres A/O 2005-03 enclenché suite à la décision D-2005-201, la seule étape franchie à l’heure actuelle est la conférence préparatoire. Les dates limites pour l’inscription à l’appel d’offres (le 15 décembre 2006) et pour le dépôt des soumissions (le 17 avril 2007) sont toujours à venir, tel qu’il appert de la fiche descriptive diffusée par Hydro-Québec produite sous la cote P-17. 
55. Le fait que la Régie ait étudié et rendu sa décision dans le dossier R-3589-2005 sans tenir d’audience publique et devant un seul régisseur rend encore plus grave la violation du droit d’être entendu.
Motif # 2 : 

La non-inclusion des Premières Nations au dossier constitue une violation de leurs droits constitutionnels 

(art. 37, paragraphe 3 de la Loi)

56. La non-inclusion des Premières Nations au dossier R-3589-2005 invalide la décision D-2005-201 pour deux motifs : cela constitue un cas visé au deuxième paragraphe de l’article 37 de la Loi (violation du droit d’être entendu) tel qu’exposé ci haut ; elle constitue également un cas visé par le troisième paragraphe de l’article 37 de la Loi, étant donné les considérations constitutionnelles qui s’imposent. 

57. Le premier alinéa de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 énonce : 

Les droits existants – ancestraux ou issus de traités – des peuples autochtones du Canada sont reconnus et confirmés. 

58. L’article 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 énonce :

La Constitution du Canada est la loi suprême du Canada; elle rend inopérantes les dispositions incompatibles de toute autre règle de droit.

59. La Régie est tenue d’exercer sa juridiction statutaire et rendre des décisions en conformité avec les principes constitutionnels. 

60. Tel qu’expliqué aux paragraphes 20 à 26 de la présente demande amendée, l’obligation constitutionnelle de consulter les Premières Nations et de tenter d’accommoder leurs intérêts dans tous processus décisionnels ayant une incidence sur leurs droits, que ces droits soit reconnus ou non par une décision judiciaire ou un processus de négociations, est maintenant bien établie.  

61. Cette obligation est engagée dans le dossier R-3589-2005 puisque ce dossier traite de la portée de l’article 5 du Décret 927-2005 dans laquelle le gouvernement indique l’importance de « l’apport du projet au développement économique des communautés locales et autochtones » dans la Grille de pondération qui va être utilisé dans l’appel d’offres A/O 2005-03.  

62. De plus, l’obligation de consultation et d’accommodation est engagée parce que les projets qui seront proposés dans le cadre de l’appel d’offres A/O 2005-03 seront situés sur des terres faisant l’objet de droits issus de traités, de titres ancestraux, de revendications en cours et/ou de droits autochtones des Premières Nations du Québec, tel que nous permet de le constater la carte intitulée « Traités et revendications territoriales globales au Canada » produite sous la cote P-18 examinée conjointement avec l’extrait du document « Inventaire du potentiel éolien exploitable du Québec »  et la carte indiquant les vitesses moyennes de vent, respectivement, les pièces P-19 et P-20. 
63. En tant que tribunal administratif chargé d’effectuer la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs dans une perspective de développement durable, l’obligation de consulter les Premières Nations et d’accommoder leurs intérêts est applicable à la Régie.

64. En tant que société d’état, agent de la Couronne, gestionnaire de l’appel d’offres A/O 2005-03, et organe clef dans l’exploitation de ressources naturelles de la province sur des terres grevées de droits et intérêts autochtones, cette obligation de consultation et d’accommodement incombe également à Hydro-Québec.  

65. Néanmoins, Hydro-Québec et la Régie ont procédé dans le dossier R-3589-2005 en négligeant totalement de prendre quelconque mesure ou démarche en vue de consulter les Premières Nations et d’accommoder leurs intérêts, notamment, en ce que Hydro-Québec a ignoré cette obligation au moment d’interpréter la préoccupation gouvernementale d’assurer un apport des communautés autochtones d’un projet de développement économique tel qu’exprimé à l’article 5 du Décret 927-2005 et puisque la Régie a ignoré cette obligation au moment de valider le tout. 

66. Ce manquement à un devoir constitutionnel et la non-inclusion des Premières Nations au dossier R-3589-2005 constitue un grave vice de nature à invalider la décision D-2005-201.  

Motif #3

La Régie n’a pas interprété l’article 5 du Décret 927-2005 en conformité avec les principes constitutionnels et les règles d’interprétation applicables 

(art. 37, paragraphe 3 de la Loi)

67. Dans le dossier R-3589-2005, la Régie était tenue de vérifier la conformité de la procédure d’appel d’offres A/O 2005-03 proposée par Hydro-Québec avec les Décrets gouvernementaux d’octobre 2005 à ce même sujet.

68. Dans l’exercice de son pouvoir juridictionnel, la Régie est tenue de se conformer avec les règles d’interprétation d’ordre constitutionnel, notamment : 

· Les actes juridiques, tel que le Décret 927-2005 affectant les droits des Premières Nations doivent être interprétés de manière large, libérale et de manière à donner effet aux droits des Premières Nations. 

· Les actes juridiques, tel que le Décret 927-2005, doivent être interprétés en accord avec la présomption que l’exécutif agit en accord avec les principes constitutionnels.  

69. À ce stade, il est opportun de rappeler que le Décret 927-2005 Concernant les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l’énergie à l’égard du second bloc d’énergie éolienne, se lit, en partie, comme suit : 

Que soient indiquées à la Régie de l’énergie les préoccupations économiques, sociales et environnementales suivantes sur le second bloc d’énergie éolienne :  


(…)

5. L’apport du projet au développement économique des communautés locales et autochtones.   

70. Il est également opportun de rappeler que dans la Grille de pondération des critères non monétaires proposée par Hydro-Québec pour l’appel d’offres A/O 2005-03 le sous-critère suivant était proposé : 

Participation autochtone au projet à hauteur de 10 % et plus. 
et qu’avec la décision 2005-201, la Régie a modifié ce sous-critère comme suit : 

Participation des municipalités, MRC et communautés autochtones au projet à hauteur de 10 % et plus. 

71. Une fois appliqué, ce nouveau critère a pour effet de complètement anéantir les possibilités pour une Première Nation de tirer des bénéfices directs de l’appel d’offres A/O 2005-203. Cette situation est le résultat de plusieurs facteurs dont, entre autres, les moyens à la disposition des autres gouvernements pour se financer, le simple fait qu’il représente une majorité pour chacune des régions, la présence d’infrastructures d’accueil sur ces territoires plus importante que la très grande majorité des Premières Nations ainsi que la présence d’un réseau organisé depuis plus longtemps que les Premières Nations. 

72. De plus, il faut se rappeler que dans le cadre du premier appel d’offres, Hydro-Québec avait complètement évacué la composante autochtone et qu’elle avait surpondéré les investissements réalisés dans la région de Gaspésie-les-Iles de la Madeleine et de la MRC de Matane.  Cette situation est renforcée dans l’appel d’offres A/O 2005-203 et fait en sorte qu’il sera extrêmement difficile, voir impossible, de voir de nouvelles installations de fabrication et d’assemblage construites hors de cette région.  Malgré le respect du à ces régions, les marqueurs socioéconomiques qui y sont rattachés sont très supérieurs à ceux d’une Première Nation de la même région.   

73. Le principe voulant que les actes juridiques, tel que le Décret 927-2005, doivent être interprétés en accord avec la présomption que l’exécutif agit en accord avec les principes constitutionnels est violé par la modification que la Régie a apportée au sous-critère, parcequ’un projet n’impliquant aucune participation autochtone pourrait néanmoins se voir allouer 3 points lorsqu’elle est évaluée en vertu de la nouvelle grille.  

74. La modification apportée à la grille par la décision D-2005-201 viole aussi le principe selon lequel les textes statutaires doivent être interprétés de manière à ce que l’exécutif soit présumé avoir l’intention d’agir en respect de la Constitution,  parce qu’en vertu de la nouvelle grille, la préoccupation du gouvernement concernant l’apport d’un projet au développement économique des communautés autochtones énoncé à l’article 5 du Décret 927-2005 devient lettre morte. 

75. Ces omissions de la Régie d’interpréter et d’appliquer l’article 5 du Décret 927-2005 en conformité avec les principes constitutionnels et les règles d’interprétation applicables constituent un vice de fond de nature à invalider la décision D-2005-201.

76. La présente demande amendée est bien fondée en fait et en droit. 

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE : 

D’ÉMETTRE une décision procédurale dans le dossier R-3595-2006, et de 

CONVOQUER une audience publique dans le dossier R-3595-2006 en vu : 
D’ACCUEILLIR la présente demande, et  

De déclarer que les Premières Nations doivent être consultées et accommodées en conformité avec les principes constitutionnels dans tous processus décisionnels de la Régie de l’énergie susceptibles d’affecter leurs droits, et 

De déclarer que les Premières Nations doivent être consultées et accommodées en conformité avec les principes constitutionnels dans tous processus décisionnels d’Hydro-Québec susceptibles d’affecter leurs droits, et

Suspendre l’appel d’offres A/O 2005-03 jusqu’à ce que la question de la Grille de pondération des critères non-monétaires soit réglée, 

- et - 
REVISER/RÉVOQUER la décision D-2005-201 de la Régie de l’énergie, et  

REPLACER les parties et les intervenants potentiels dans l’état où elles se trouvaient avant que la décision D-2005-201 ne soit rendue, et 

DÉSIGNER une nouvelle formation de régisseurs, et 

Ordonner une nouvelle audience portant sur l’application et la portée de l’article 5 du Décret 927-2005 dans laquelle les Premières Nations seront dûment avisées, convoquées et représentées conformément aux principes constitutionnels. 

- et - 
ACCORDER toutes autres ordonnances que la Régie trouve juste et approprié dans les circonstances.

Montréal, le 10 avril 2006 






FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS

per Geeta Narang, avocate 
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� Annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch.11 (R.-U.) 17 avril 1982 (ci-après : « Loi constitutionnelle de 1982 »). 


� L.R.Q., c. R-6.01 (ci-après : « la Loi »). 


� Nation haida c. Colombie-Britannique (Ministre des forets), [2004] 3 R.C.S. 511.


� Première nation Tlinget c. Columbie-Britannique (Directuer d’évaluation de projet), [2004] 3 R.C.S. 550. 


� � HYPERLINK "http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/rec/html/2005csc069.wpd.html" �Première nation crie Mikisew c. Canada (Ministre du Patrimoine canadien)�, 2005 CSC 69. 


� La Première Nation de Betsiamites et Raphaël Picard c. Canada et al. 500-17-022878-048 (17 juin 2005 C.S.)


� Décision D-2001-191, approbation de la Procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement et du Code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité d’Hydro-Québec, 24 juillet 2001.


Décision D-2003-69 approuvant l’ajout de certaines modalités au processus de sélection des offres et la modification des critères et des grilles de sélection pour l’évaluation des soumissions reliées aux appels d’offres découlant du Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec la biomasse. 
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